
DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION

DU DOMAINE PUBLIC (INFÉRIEUR A 7 JOURS)

Conformément à la loi, Code général de la propriété des personnes publiques Article L2122-1, toute utilisation du

domaine public est soumise à autorisation, faute de se trouver en infraction avec l'article 116-2 du CVR.

Identité du demandeur

Nom :

Prénom :

Société/Association :

Tél. :

Adresse :

Mail :

Demande d'utilisation du domaine public

Date et heure de début :.

Date et heure de fin :

Lieu (bâtiment/adresse) :

Objet et nature de l'occupation

0 TRAVAUX

Engins de chantier

Ouverture de clôture

Palette de matériaux

Autre (préciser) :

G PERMISSION DE STATIONNER

Remorques

Caravane

Camping-car

Autre (préciser) :

G DÉPÔTS

Benne

Matériaux

Déchets verts

Bois

Gravats

Autre (préciser) :

G DÉMÉNAGEMENT

Véhicule déménagement

Autre (préciser) :

G MANIFESTATION/ÉVENEMENT

Parking

Place

Autre (préciser) :




